
1'4 LE REVEIL

Le frère Lacasse et les deux élèves ont mis
dans une brouette quatre petits sapius qu'ils ve
iaient d'arracher, et ils oui. embarqué la [rouet-

te dans la chaloupe, puis ils sout partis en mon-
tant le courant et gagnant le bout de l'ile aux
Moutons. Arrivés près de l'il", le courant et le
vent ont fait tourer ila chaloupe. Ils ou t été

quelques instants avant de s'apercevoir qu'ils
descendaient vers la chaussée. Le fière s'est
trouvé exité alors, il s'est jeté à l'eau, espérant tou-
cher Iond et arrêter la chaloupe. Trouvant l'eau
trop prolonde, il est re'mnôit é dais la chaloupe
et a jeté par dessus bord les arbr s. puis, il s'est
mis à raier, iais il était trop exeimé et les rames
s'arrakchain.

Le frère Zolique Poupart, clero d. St. Viateur,
a en connlaissn 'e de l'accident. Il était sur
l'ile au Moulin, prés <le la digue, il les a vus

partir de l'iie St. Jeai. Alors qu'ils l'rent arri-
vés au milieu de la traverse, il a vu le frère L1.
casse se jeter à i'eau, comme pour arrêter la cha-
loupe, puis rembarquer et contitniiuer à raimeor,

mais les rames s'arrachaient des talets,' dit-il.
Le témoignage le Toseph Archambault, nu

écolier qui se trouvait sur l'ile St. Jean), lors du

i( part le la chaloupe, donne, peut-étrt-e, l'expli-
cation de la cause de l'accident. L-s arbres, sui-
,ant lui, n'auraient pas été mis dans la brouette,
mais dans le fond le la chaloupe. La brouette
aurait été mine au milieu de la chaloupe, en ar-
rière (lu siège où se trouvait le frière Lacasse. Le
frère se trouvait à avoir la brouette dans le dos,
elle lui nuisait et il était embarrassé pour ramer.

Quoiqu'il en soit, les circolnstanees établissent
que l'accident est airivé par le fait du frère La-
casse qui n'a pas apporté l'at tent ion voulue, soit
qu'il ait mal chargé la chaloupe et ait embar-
rassé ses mouvements, soit qu'il ait perdu tout
sang froid, alors qu'il aurait pu échapper au
danger. Sa cou<luite, à tout événement, a été

imprudente et inhabile, et l'accideut a été la
cause de sa conduite et est arrivé par son fait et
par sa Jante, et, aux termes le l'art. 1054. il a
rendu la comm unau té responsable. Oa a p arlé
de cas 'ortuit, mais le cas fortuit ou la fortCe ia-
jeure est un évènement iudépendant qu'une per-
sonne, en déployant toute diligence et toute ha'

bilité, ne peut empêcher. Tout fait inexplicable
n'est pas un cas fortuit, c'est à celui qui l'allè-
gue de le prouver. Et, dans l'espèce, non seu-
lemeut il nî'a pas été prouvé, mais il est établi

que l'accident n'est pas dû au cas lbrtuit. Si le
dévouement, le sacrifice même de la vie pou-

vaient racheter la faute des art. 1053 et 1054 C.
C., certes la faute serait effacée, car la conduite

du révérend frère a été héroïque, sou dévoue-
ment a été admirable, mais la loi ne le veut pas

et la justice exige que le tort soit réparé, quel-
qu'involontaire qu'ait été la faute et quelque
grands et admirables qu'aient été les ellrts pour
t-her de la réparer.

L.a communauté est done responsable, mais

cette responsabilité est limitée aux dommages
réels, d'après la jurisprudence de la cour suprê-
me, que notre cour se croit obligée d'adopter.
Le jeune Courtemanche avait 14 aus, il devait
suivre les classes pendant deux ans de plus, par
co!.séquent ùtre, encore, pendant oc temps, une
source de dépenses pour son père. Ce dernier ne
pouvait donc compter sur ses services avant
qu'il eût seize ans et, à vingt-un ans, le jeune
homme devenait son maltre. Nous accordons,
pour les cinq années de services (de 16 à 21 ans)
et les frais de voyage et autres dépenses encou-
rues par le père, une somme de $500.

L'appel est maintenu avec frais, et jugement
sera rendu pour ,500, avec fiais d'une action de
cette classe.

JULEMENT DE LA COUR D'APPEL: -

Considérant qu'il est établi en prouve que
l'accident, au cours duquel Osa Courtemauche,
le fils de l'appelant, élève de l'académnie St.
Louis, maison d'éducation tenue à Terrebonne

par les défendeurs, intimés, s'est noyé, a été cau-
sé par la faute du frère Laiasse, directeur de la
dite académie, sou imprudence, Sa négligence et
son inhabilité à charger et à coniduire la cha.
loupe dans laquelle ils s'étaient embarqués avec
le dit Osa Courtemanche, et nu autre é*ève. pour
traverser 'ile St-Jean, à l'ile au Moulin, dans la
rivière des Mille Isles, er cela, dans un concours
de circonstances où la moindre inattention, ua
moment d'incurie, pouvait entrainer les cousé-


